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Article 1
Principes et objectifs

2. L'Union européenne définit et mène des politiques communes et des actions de l'Union, et
œuvre pour assurer un degré de coopération maximal dans tous les domaines des relations
internationales afin de :

d) soutenir le développement économique et social durable des pays en voie de
développement dans le but essentiel d'éradiquer la pauvreté, en particulier dans les pays à
faible revenu ;

Explication éventuelle :

La formulation est trop réductrice puisqu’elle limite la portée de l’assistance contre la pauvreté dans
certains pays, or, la lutte contre la pauvreté doit avoir une portée universelle. En outre, la définition
proposée pourrait entrer en conflit avec de priorités géographiques de l’action extérieure de l’Union.


